




 

PERSONNEL COMMUNAL : MODALITES D’OCTROI DE CADEAUX AUX 

RECIPIENDAIRES DE LA MEDAILLE D’HONNEUR REGIONALE, 

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE ET AUX RETRAITES 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur les modalités d’octroi 

de cadeaux au personnel communal à l’occasion de la remise des médailles d’honneur 

Régionales, Départementales et Communales et aux agents ayant fait valoir leurs droits à la 

retraite, au cours de l’année. 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la ville de Le Port souhaite que l’ensemble de ces 

agents bénéficient de cadeaux en application de la loi n° 207-209 du 15 février 2007, aujourd’hui 

codifiée aux article L 731-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique, posant le 

principe de la mise en œuvre d’une action sociale par les collectivités territoriales au bénéfice de 

leurs agents. 

 

Ce cadeau pourra prendre la forme d’un achat matériel ou d’un bon d’achat ou chèque cadeau 

d’une valeur maximum de 100 euros, remis à l’occasion d’une cérémonie. 

Pour rappel, la médaille d'Honneur Régionale Départementale et Communale récompense les 

agents fonctionnaires qui ont manifesté une réelle compétence professionnelle et un dévouement 

constant au service des régions, départements et communes et de leurs établissements publics. 

Elle comprend 3 échelons correspondant à l'ancienneté : 

- Argent : 20 ans 

- Vermeil : 30 ans 

- Or : 35 ans 

 

Les agents ayant fait valoir leurs droits à la retraite au cours de l’année se verront également 

remettre un cadeau en remerciement des années de travail accomplies au sein de la Collectivité. 

Il est donc demandé au conseil municipal :  

 

- d’autoriser l’octroi de cadeaux pour les agents récipiendaires de la médaille d'Honneur 

Régionale Départementale et Communale et pour les agents ayant fait valoir leurs droits à la 

retraite ; 

 

- de fixer la valeur maximum de ce cadeau à 100 € pouvant prendre la forme d’un achat matériel 

ou d’un bon d’achat ou d’un chèque cadeau ; 

 

- d’autoriser les dépenses suivantes à l’article 6714 « bourses et prix » ; 

 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 


